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 à distance pour la main-d’œuvre en situation de gestion, le Programme 

d’expérimentation de la gouvernance et de la gestion collective, puis le programme DEP+ 
qui propose des modules de formation pour développer et consolider des connaissances, 
des habiletés ainsi que des compétences en entrepreneuriat et en coopération, qui sont par 
la suite réinvesties dans des projets entrepreneuriaux.  



 

 

 

 

 

Levier 1 | Reprise collective et accompagnement des entreprises 
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Recommandation prioritaire 
globale 

Retombées Montant annuel 

Investir un montant de 11,34 M$ 
annuellement pour soutenir la 
transformation économique et 
sociale propulsée par le 
mouvement coopératif et 
mutualiste québécois. 

La formule de financement proposée 
aura un effet de levier qui permettra 
de soutenir davantage les 
entreprises coopératives et 
mutuelles au Québec. Ce faisant, le 
gouvernement du Québec pourra se 
fier à l’interlocuteur privilégié qu’est 
le CQCM en matière d’économie 
sociale, particulièrement en ce qui a 
trait aux coopératives et mutuelles, 
pour assurer le développement de 
ces entreprises clés au Québec. 

11,34 M$ 

La recommandation prioritaire se décline à travers les recommandations suivantes :  

Recommandation Retombées Montant annuel  

Recommandation 1 : Bonifier 
l’enveloppe actuelle de l’Entente de 
partenariat pour un montant global 
minimal de 9,95 millions de dollars 
par année jusqu’en 2025 afin de 
soutenir et d’accélérer l’innovation 
socioéconomique des acteurs de 
l’écosystème coopératif. 

La bonification de l’Entente de 
partenariat se traduira par un 
renforcement de l’intercoopération 
des acteurs de l’écosystème afin de 
contribuer davantage à la vitalisation 
des régions à l’échelle provinciale, 
en réponse aux défis sociétaux. 

9,95 M$ 

Recommandation 2 : Financer à 
la hauteur de 560 000 $ le Conseil 
québécois de la coopération et de 
la mutualité afin de reconnaître son 
rôle dans la coordination des 
projets novateurs et d’envergure 
tout en renforçant son soutien 
auprès des acteurs de 
développement coopératif, et lui 
donner la pleine capacité de jouer 
son rôle d’interlocuteur privilégié du 
gouvernement du Québec en 
matière d’économie sociale. Le tout 
par l’entremise de l’Entente de 
partenariat. 

En s’appuyant sur le CQCM, le 
gouvernement du Québec s’alliera à 
un réseau structuré et spécialisé 
pour les entrepreneurs collectifs afin 
de concerter diverses initiatives qui 
répondent aux enjeux sociétaux, tels 
que la reprise d’entreprise, 
l’autonomie alimentaire ainsi que le 
développement des compétences et 
des connaissances. 

560 000 $ 



Recommandation 3 : Bonifier la 
convention de subvention entre le 
Secrétariat à la jeunesse et le 
CQCM pour un montant global 
minimal de 1,392 million de dollars 
afin de propulser les initiatives 
jeunesse dans les écoles du 
Québec et d’assurer une 
couverture sur l’ensemble du 
territoire. 

Cette bonification permettra 
d’assurer une couverture soutenue 
par les conseillères en 
entrepreneuriat coopératif jeunesse 
à travers les 17 régions 
administratives du Québec afin de 
déployer adéquatement l’offre de 
service en entrepreneuriat coopératif 
jeunesse. 

 

1 392 M$ 

 

  



  

 




